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                                                                  FNAPAEF
COMMUNIQUÉ

24 mai 2007

LUNDI DE PENTECOTE : 

 UN BILAN INSUFFISANT QUI APPELLE DE VRAIES SOLIDARITES

Dès 2003 AVVEC avait indiqué que la suppression d’un jour férié serait insuffisante pour rattraper 30 ans de retard français en matière d’aide aux personnes âgées fragilisées vivant à domicile ou en établissement.

Le bilan aujourd’hui est d’autant plus décevant que les chiffres annoncés mélangent deux impératifs : la meilleure réponse aux besoins de chaque personne âgée et l’accompagnement d’un nombre croissant de nos aînés, compte tenu de la démographie 
La réponse qu’imposait le drame de la canicule était de mieux accompagner les personnes âgées en augmentant le nombre de professionnels à domicile ou en établissement. Seule une faible part des crédits du jour férié y est consacrée. 
Ainsi la Cour des Comptes évaluait en 2005 que les besoins des personnes âgées n’étaient couverts qu’à moitié et que les personnes âgées et leurs familles supportent des charges financières trop importantes en établissement. La situation a très peu évolué depuis, d’autant que parallèlement à la suppression du lundi de Pentecôte, la Sécurité Sociale a moins fait augmenter ses budgets annuels en direction de nos anciens. Une telle situation n’est pas acceptable et doit cesser en 2007.

De même l’insuffisance des moyens financiers a conduit les Pouvoirs Publics à envisager des baisses de moyens dans certaines Maisons de Retraite. AVVEC ne peut accepter de telles décisions et a décidé d’attaquer devant le Conseil d’Etat les textes concernés

Il s’agit désormais de mettre en place de nouveaux financements. AVVEC se réjouit que le Président de la République ait évoqué son souhait de créer un cinquième risque. L’Association réitère donc sa demande d’une grande Conférence Nationale réunissant pouvoirs publics, partenaires sociaux et acteurs du secteur, afin de définir le niveau et la nature des financements à dégager.
  

  


AVVEC regroupe l’AD - PA et la FNAPAEF :

L’ADEHPA qui regroupait jusqu’à présent plus de 1800 directeurs d’établissements est devenue l’AD – PA
(Association des Directeurs au service des Personnes Agées) et accueille désormais 

les directeurs de services à domicile et de coordinations
AD-PA (Association des Directeurs au service des Personnes Agées)
3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33

FNAPAEF : Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées Et leurs Familles

Espace Associatif – 53 Impasse de l’Odet – 29000 QUIMPER – Tél : 02.98.64.81.39. – Fax : 02.98.64.81.39.


